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«ure, pour ladite oôrpontkm, de pmmt «ueun rèsiement à cet
flffvt. Et ladite taxe lera aind impoaée chaque année d'tiptès
la valeur annuelle cotisée de ladite pn^été foncière » ladite-

cité de Québec. 32 V., c. 16, s. 24; 30 V., c. 61, b. 1 ; «9 V., c. 37,
8.1.

^^•—A dater de la mise en vigueur de la loi 32 Victoria,
chapitre 18, la somme payable par la corporation de la dté de
Québec, pour l'entretira des écoles de ladite dté, a été et conti-
n»^ d'*tre payable par ladite corporation audit bureau deconi-
mÎMairee d'écoles catholiques romains de la cité de Québec

,

d'une manière tout à fait indépendante de l'impoeitira ou du
prélèvraaent de taxes quelconques par ladite corporation . 34 V
c. 12,8. 12.

18.—La corporation de la cité de Québec pourra payer ;\

même ses fonds une somme additionnelle égale à celle qu'elle est

autorisée à payer au bureau de commissaires d'écoles catholiqucN
romains, et aussi une somme additionnelle de trente pour .(-in

pour faire bon de toutes dépenses imprévues ou contingent es
8. R. B. C, c. 15, s. 132.

!*•—Il se» loisible chaque année auxdits bureaux catholi-
que romain et protestant, de faire prélever par ladite corpora-
tion ime somme additionnelle, laquelle somme additioniull(
sera prélevée uniquement sur les. propriétés désignées dans l,i

hste numéro un, s'U s'agit du bureau catholique romain, et uni-
quement sur ke propretés désignées dans la liste numéro deux,
s'il s'agit du bureau protestant; mais ladite corporation ne sent
point tenue de faire prélever cette somme additionnelle s'il n(>

lui est point présenté, avant le premier de janvier, une réquisi-
tion à cet effet signée par la majorité des memtwes dee bureaux
qui désirent obtenir telle somme additionnelle, et une partie de
cette somme additionnelle, proportionnelle au montant total,


